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Récylum en chiffres

► Eco-organisme agréé en charge de la collecte et du
recyclage des sources lumineuses… et des petits
appareils extincteurs depuis le 01/01/2017

► Chiffres clés :
► 4.894 T de lampes recyclées en 2016 (> 40 millions d’unités)

► Taux de collecte : 45% du gisement
► Plus de 900 T via les déchèteries (environ 15% des flux collectés)

► Objectif 2017 : 1130 t

► 17 000 points de collecte ouverts au public
► Plus de 3000 déchèteries
► 14 000 magasins



Performance par catégorie

► NB : les déchèteries sont les seuls PDE pour lesquels la collecte des tubes
progresse
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Evolution de la collecte des lampes

Distributeurs professionnels Distributeurs grand public Déchèteries municipales

Installateurs Collecteurs de déchets grands comptes



La collecte des lampes en déchèteries



► Les lampes concernées par le recyclage :
► « Sources lumineuses autres que les ampoules à filament »

 Tubes fluorescents

 Lampes fluo-compactes

Lampes techniques pour l’éclairage public ou industriel

 Lampes à L.E.D.

Autres lampes:

Les lampes qui se recyclent

NB : TOUTES LES
LAMPES SONT DES
DECHETS MENAGERS



Pourquoi recycler ses lampes usagées ?

► Pour limiter les risques de pollution :
Les lampes fluo-compactes contiennent de faibles quantités des substances
telles le mercure et les poudres fluorescentes.

► Pour préserver les ressources naturelles :
Les ressources de nos sous-sols ne sont pas inépuisables.

Plus de 90% du poids des lampes est recyclé dans la fabrication de produits
neufs.

= 1000 x
Mercure d’un ancien thermomètre = 1000 lampes
fluo-compactes
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Le recyclage des lampes collectées



Le recyclage en image



Les conteneurs mis à disposition par Récylum

Dimensions
extérieures

L 120 cm
P 80 cm
H 97 cm

1 m2 au sol – capacité ≈ 1200 lampes

CONTENEUR LAMPES CARTON
Autres lampes

CONTENEUR TUBES CARTON
Tubes fluorescents

Dimensions
extérieures

L 120 cm
P 80 cm
H 97 cm

1 m2 au sol
Capacité ≈ 1200 tubes

CONTENEUR TUBES ORANGE
Tubes fluorescents (néons)

Dimensions
extérieures

L 160 cm
P 100 cm
H 95 cm

1,6 m2 au sol – capacité ≈ 1200 tubes

Conteneur pliable et gerbable

CONTENEUR LAMPES ROUGE
Autres lampes

Conteneur pliable et gerbable

Dimensions
extérieures

L 120 cm
P 80 cm
H 100 cm

1 m2 au sol
Capacité ≈ 1200 lampes
Conteneur contenant 8 alvéoles lampesConteneur contenant 16 alvéoles tubes



Les consignes de stockage des conteneurs

Stockage à l’abri de la pluie (y
compris conteneurs plastique)



Les points de dépose

1
2

Si vous n’avez pas la place pour
stocker les conteneurs :

Dépose des lampes dans des cartons
dédiés fournis par Récylum

Puis regroupement des lampes et tubes
sur un autre site :

Autre déchèterie
Centre technique municipal ou autre

Cartons mis à disposition gratuitement !



Les aides financières

► Pour les nouvelles déchèteries du réseau
► 750€ d’aide à l’investissement par déchèterie éligible (nouvelle

déchèterie dans le dispositif qui stocke 1 conteneur lampe et 1
conteneur tube)



Les abris à conteneurs

► Déployé dans plus de 600 déchèteries
► Abris à conteneurs permettant un stockage à l’abri tout en

ayant un fort impact visuel

► Conditions :
► Ne pas avoir bénéficié de l’aide à l’investissement
► Idéalement ouvert au moins 3 jours / semaine
► En priorité les déchèteries qui n’avaient pas pu mettre en place la

collecte



Communiquer efficacement auprès des
citoyens



Nouveau barème de soutiens à la communication

► 2 Aides forfaitaires :
► 1000€ pour la mise à jour de votre site internet
► 500€ pour la mise à jour des guides du tri

► Conditions
► Insérer des visuels de lampes
► Coordonnées des déchèteries participantes
► Informations sur les solutions de collecte en magasin

► Pour les sites web uniquement :
► Renvoi vers le site grand public de Récylum
► Informations sur le devenir des lampes

► Soutiens à demander avant le 31/12/2017 !!!



Exemple de pages web



Autres outils fournis par Récylum sur demande

► Pour vos animations, semaine de réduction des déchets,
semaine du développement durable, autres…
► Affiches
► Sacs à lampe
► Dépliants d’information

A demander par mail à :
pointdecollecte@recylum.com



La filière des Petits Appareils Extincteurs
(PAE)



► Sont concernés tous les appareils sous pression à
fonction extinctrice de charge nominale inférieure
ou égale à 2kg / 2l :

► Seule 10% des déchèteries les collectent, et 50%
du flux hors périmètre : un tri est donc nécessaire !

NB : Les extincteurs ne sont pas des déchets dangereux
(code : 16 05 05)

Périmètre « Petits appareils extincteurs »

Aérosol à
fonction

extinctrice
Appareil

poudre 1kg
Appareil

poudre 2kg Extincteurs > 2 kg

Dans le
périmètre

(liste non-
exhaustive)

Hors périmètre
(liste non-exhaustive)

Extincteurs
CO2 et halon

Appareil
mousse 1litre

Sphère
extinctrice

400g

Appareil
poudre 600g

Sont des DDS
hors du périmètre
visé (catégorie 6)



Déploiement de la filière

► La filière s’appuiera sur le réseau de collecte
auprès :
► des distributeurs (service apprécié des clients) :

► accessoires automobiles et bateaux
► des entreprises de maintenance incendie (service

global)

► Pour les déchèteries :
► Objectif : limiter les erreurs de tri et la surface de

stockage
► Solution préconisée : prise en charge par

Récylum chez le gestionnaire de déchets
► Possibilité néanmoins de collecte directement en

déchèterie ou centre de regroupement (palettes de
12 cartons de 9 extincteurs)



RÉSEAUX SOCIAUX :

Twitter : @Recylum
www.twitter.com/Recylum

Facebook : Récylum – organisation à but non lucratif
www.facebook.com

CONTACTS :
Pour vos demandes opérationnelles :
Service point de collecte
0810-001-777 - pointdecollecte@recylum.com

Pour vos demandes spécifiques :
David MARTIN – Responsable collectivités locales
01 56 28 95 18 - dmartin@recylum.com

Pour bénéficier du service Récylum :
www.recylum.com/inscription/

Sites internet :

www.recylum.com
Défi Récylum : www.defirecylum.org

On reste en contact !


